
La France est-elle toujours une terre d’asile?

Description

Entretien avec Anne de Tinguy, Directeur de recherches au CERI.

Quelle est l’Ã©volution des flux migratoires depuis 1989?

Au moment oÃ¹ le rideau de fer s’est ouvert, la prÃ©sence est-europÃ©enne en France Ã©tait
pratiquement nulle car c’est un courant migratoire qui n’avait cessÃ© de diminuer depuis la Seconde
Guerre mondiale. Il y avait bien quelques immigrÃ©s polonais, mais leur prÃ©sence Ã©tait
quantitativement trÃ¨s peu importante. Depuis, cette prÃ©sence s’est dÃ©veloppÃ©e de faÃ§on
constante.

Quelle est la position de la France en tant que pays d’accueil? Peut-on la comparer Ã  celle de 
l’Allemagne?

Les chiffres de l’Allemagne et de la France sont sans commune mesure. La seconde, contrairement Ã 
la premiÃ¨re, accueille un nombre limitÃ© de migrants des Etats d’Europe centrale et orientale et des
nouveaux Etats indÃ©pendants; la comparaison des deux pays rÃ©vÃ¨le donc un fort contraste. Il y
existe deux situations tout Ã  fait diffÃ©rentes, qui reposent sur la question du code de la nationalitÃ©.
Jusqu’Ã  la rÃ©cente rÃ©vision du code de la nationalitÃ© en Allemagne, l’immigration avait pour
fondement le droit du sang. Or, il y avait des minoritÃ©s allemandes trÃ¨s importantes en Russie, au
Kazakhstan et dans les pays d’Europe centrale, notamment en Pologne. Le code de la nationalitÃ© a
influÃ© sur la politique d’accueil de l’Allemagne, oÃ¹ arrivait un nombre de ressortissants
considÃ©rable.

En France, le principe du droit du sol a permis une autre apprÃ©hension de l’immigration. On a
Ã©galement parlÃ© pour ce pays d’un flux en provenance de l’Est; il s’agit pourtant d’une idÃ©e
totalement fausse. Les flux sont restÃ©s minimes, mais je dirais qu’ils sont visibles. Ainsi, les
nouveaux riches russes qui dÃ©pensent leur fortune sur la cÃ´te d’Azur sont trÃ¨s voyants. Cette
immigration russe reste cependant un phÃ©nomÃ¨ne qualitatif plus que quantitatif.

Qu’en est-il de la tradition franÃ§aise d’accueil des immigrÃ©s?

La France n’est pas aujourd’hui un pays d’accueil de l’immigration de l’Est, mais historiquement elle l’a
Ã©tÃ©. On a tendance Ã  l’oublier, mais dans l’entre-deux-guerres, un nombre important de
rÃ©fugiÃ©s en provenance de l’Est est venu en France: d’abord les Russes, aprÃ¨s la RÃ©volution de
1917, puis les travailleurs polonais. Au dÃ©but des annÃ©es 30, les Polonais reprÃ©sentaient 20%
des Ã©trangers en France, ce qui est considÃ©rable. Ils avaient Ã©tÃ© recrutÃ©s sur place, en
Pologne. Il a donc existÃ© une tradition franÃ§aise d’accueil des populations en provenance d’Europe
de l’Est mais elle n’a pas survÃ©cu Ã  la Seconde Guerre mondiale. AprÃ¨s la guerre, l’immigration en
provenance d’Europe de l’Est a cessÃ© pour des raisons politiques Ã©videntes.
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Peut-on dire de l’immigration en provenance des pays de l’Est qu’elle est spÃ©cifique par 
rapport Ã  l’immigration en France en gÃ©nÃ©ral? Est-elle Ã©litiste?

C’est une migration Ã©litiste mais tout de mÃªme trÃ¨s diversifiÃ©e. On reÃ§oit beaucoup de
chercheurs et d’artistes. Les chiffres montrent combien ces derniers se sont bien intÃ©grÃ©s dans le
systÃ¨me franÃ§ais. Depuis maintenant plusieurs annÃ©es, une trÃ¨s grande partie des APT1 leur est
accordÃ©e. En 1997, 27% des APT dÃ©livrÃ©es Ã  des chercheurs Ã©trangers l’ont Ã©tÃ© Ã  des
chercheurs de l’Est de l’Europe: Russes, Polonais, Roumains, essentiellement.

C’est encore beaucoup plus net pour les artistes: en 1997, 62% des APT accordÃ©es Ã  des artistes
Ã©trangers l’ont Ã©tÃ© Ã  ceux d’Europe de l’Est. Il y a donc des crÃ©neaux oÃ¹ les immigrÃ©s de
ces pays sont intÃ©grÃ©s trÃ¨s facilement. Par ailleurs, en regardant le profil de ceux qui
bÃ©nÃ©ficient d’un contrat Ã  durÃ©e indÃ©terminÃ©e, on remarque que les personnes venant
d’Europe de l’Est sont plus qualifiÃ©es que les autres Ã©trangers, les Russes Ã©tant les plus
qualifiÃ©s de tous. Il y a donc plus de cadres et d’ingÃ©nieurs parmi les EuropÃ©ens de l’Est.

D’un autre cÃ´tÃ©, il existe aussi une trÃ¨s grosse demande de tous les pays de la zone pour la
LÃ©gion Ã©trangÃ¨re, et ces personnes ne sont pas particuliÃ¨rement qualifiÃ©es. Un afflux de
saisonniers polonais, pas ou peu qualifiÃ©s, apparaÃ®t Ã©galement. C’est un flux intÃ©ressant car il
Ã©tait nul jusqu’Ã  la chute du rideau de fer et s’est dÃ©veloppÃ© de faÃ§on spectaculaire depuis. On
a donc une migration en partie Ã©litiste mais pas seulement.

L’accÃ¨s Ã  la France semble essentiellement possible grÃ¢ce aux Ã©tudes et au mariage…

En effet, le cas des Ã©tudiants est intÃ©ressant car un nombre croissant d’Ã©tudiants en provenance
d’Europe de l’Est sont accueillis en France. En 1997, un Ã©tudiant Ã©tranger sur dix venait d’Europe
de l’Est. Il y a une forte croissance des Ã©tudiants Est-europÃ©ens venant en France et un nombre
non nÃ©gligeable d’Ã©tudiantes qui y restent car elles se marient. Le mariage est une voie importante
d’accÃ¨s Ã  la France. Les flux de l’Est sont d’ailleurs pour certains trÃ¨s fÃ©minisÃ©s. 71% des
Ã©tudiants arrivÃ©s en France en 1997 sont des femmes et 60% des europÃ©ens de l’Est titulaires
au 31 dÃ©cembre 1997 d’une autorisation de sÃ©jour sont des femmes. Il y a donc une fÃ©minisation
intÃ©ressante des flux, que l’on observe sur une longue pÃ©riode.

Peut-on penser que les immigrÃ©s d’Europe de l’Est resteront dÃ©finitivement en France?

Pour cela il faudrait que la France leur donne la possibilitÃ© de rester. Or, pour le moment la politique
de la France est une politique de coopÃ©ration et non une politique d’immigration. Et les cas
d’acquisition de la nationalitÃ© franÃ§aises sont assez faibles. En 1990 la nationalitÃ© a Ã©tÃ©
accordÃ©e Ã  environ 2 300 EuropÃ©ens de l’Est2, soit 4,2% du total. En 1997, elle a Ã©tÃ©
accordÃ©e Ã  3 500 personnes, soit 4,3% du total. On relÃ¨ve une augmentation, mais elle reste trÃ¨s
limitÃ©e. En Allemagne, le quota annuel est de 220 000 personnes par an.

En quoi consiste la politique de Â«Â coopÃ©rationÂ Â» de la France?

La France a optÃ© pour une politique de coopÃ©ration afin d’endiguer la fuite des cerveaux. Elle a eu
une attitude trÃ¨s diffÃ©rente de celles d’autres pays. Elle a considÃ©rÃ©, de faÃ§on
particuliÃ¨rement nette au dÃ©but des annÃ©es 1990 et encore aujourd’hui, qu’il ne fallait pas priver
de leurs forces vives les Etats en transition. Elle a choisi d’accueillir les jeunes et les moins jeunes
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pour faire des Ã©tudes et pour se former pendant des pÃ©riodes limitÃ©es. Aujourd’hui, la nouvelle loi
ChevÃ¨nement sur l’immigration, adoptÃ©e d’aprÃ¨s les conclusions de la commission dirigÃ©e par
Patrick Weil, a quelque peu modifiÃ© cette ligne directrice. La France a estimÃ© qu’elle avait
intÃ©rÃªt elle aussi Ã  ne pas se priver de ce potentiel scientifique et humain, et on a observÃ© ces
derniÃ¨res annÃ©es une prise de position nouvelle Ã©manant du gouvernement Jospin. Les
dÃ©clarations du PrÃ©sident de la RÃ©publique M. Chirac, tÃ©moignent d’une prise de conscience
similaire selon laquelle la France, si elle ne veut pas rester Ã  l’Ã©cart des grands courants
scientifiques, a intÃ©rÃªt Ã  accueillir des Ã©tudiants Ã©trangers sur son sol, car ils seront ensuite les
instruments du rayonnement de la France dans le monde. C’est une politique qui ne vise pas
seulement l’Europe de l’Est mais tous les Etats du monde. On a vu rÃ©cemment cet argument repris
par le gouvernement pour libÃ©raliser la politique des visas Ã  l’Ã©gard du Maghreb, mais cela
concerne aussi directement les Ã©tudiants d’Europe de l’Est.

Des initiatives de coopÃ©ration ont Ã©tÃ© prises. Au CNRS par exemple, des programmes d’accueil
ont Ã©tÃ© mis en place spÃ©cialement pour les personnes d’Europe de l’Est. Il existe aussi des
programmes de jumelages extrÃªmement intÃ©ressants entre laboratoires, qui marchent trÃ¨s bien
dans certains domaines. Des travaux sont menÃ©s en commun: six mois en Russie six mois en
France, par exemple.

Encourage-t-on rÃ©ellement les Ã©lites Ã  venir en France?

Il est tellement difficile de venir en France et tellement plus simple d’aller aux Etats-Unis. Pour autant,
ceux qui gagnent les Etats-Unis ne sont pas plus satisfaits, car quand ils ont eu la possibilitÃ© de faire
des comparaisons, ils disent prÃ©fÃ©rer travailler en France; aux Etats-Unis, ils sont souvent
pressÃ©s comme des citrons pendant quelques mois ou quelques annÃ©es avant de devoir retourner
dans leur pays. La France est Ã  l’Ã©vidence un pÃ´le d’attraction. Des enquÃªtes ont Ã©tÃ© faites
auprÃ¨s des chercheurs, russes par exemples: ils souhaiteraient venir en France et sont heureux
quand ils le peuvent, simplement les dÃ©marches administratives sont dÃ©courageantes.

La France attire tout de mÃªme dÃ©finitivement des Ã©lites ou des talents. La patineuse artistique
Marina Anissina ou l’Ã©crivain AndreÃ¯ Makine en sont des exemples. Ce sont des personnes Ã  qui
la nationalitÃ© franÃ§aise a Ã©tÃ© donnÃ©e et que l’on a Ã©tÃ© trÃ¨s heureux d’accueillir en France.
Ces cas restent cependant limitÃ©s.

Les immigrÃ©s d’Europe de l’Est s’intÃ¨grent-ils facilement Ã  la sociÃ©tÃ© franÃ§aise ?

J’ai l’impression que l’intÃ©gration est assez facile pour les personnes d’Europe de l’Est. Il y a des
affinitÃ©s culturelles et une bonne connaissance de la langue, mÃªme si la nouvelle gÃ©nÃ©ration ne
parle plus les langues Ã©trangÃ¨res comme la prÃ©cÃ©dente.

Quelles vont Ãªtre les rÃ©percussions des prochaines adhÃ©sions Ã  l’Union europÃ©enne 
(U.E.) sur les flux migratoires en Europe de l’Est?

Les consÃ©quences de l’Ã©largissement de l’UE sont trÃ¨s importantes et de plusieurs ordres. La
question de la circulation des travailleurs entre les futurs nouveaux membres et les autres Etats de
l’Union se pose effectivement. Les Ã©tudes rÃ©alisÃ©es jusqu’Ã  maintenant tendraient plutÃ´t Ã 
montrer qu’il ne devrait pas y avoir de changement fondamental. Certaines craintes sont exprimÃ©es
du fait de la diffÃ©rence de niveau de vie entre la Pologne, la RÃ©publique tchÃ¨que, la Hongrie et les
autres Etats membres de l’Union, mais il ne semble pas qu’un risque d’afflux massif de travailleurs
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dans la partie occidentale de l’U.E. soit rÃ©ellement envisageable. De toute faÃ§on, des pÃ©riodes
transitoires seront mises en place, comme autrefois dans les autres cas d’Ã©largissement. Pendant
six ou sept ans on va ainsi pouvoir apprÃ©hender les difficultÃ©s. En dÃ©finitive, les autres
Ã©largissements n’ont pas posÃ© de problÃ¨me majeur et il n’y a pas de raison que le problÃ¨me soit
plus Ã©pineux cette fois-ci. Il y a une question beaucoup plus importante: le recul de la frontiÃ¨re
extÃ©rieure de l’Union europÃ©enne.

Le cas de la Pologne est intÃ©ressant car sa frontiÃ¨re orientale est extrÃªmement passante; de
nombreux ressortissants de BiÃ©lorussie et d’Ukraine la traversent rÃ©guliÃ¨rement. La circulation est
trÃ¨s importante non seulement pour des raisons touristiques mais aussi pour des raisons
professionnelles, dont notamment ce commerce de valises qui permet Ã  des millions de personnes de
l’ex-URSS de vivre. Le fait que les candidats Ã  l’U.E. renforcent Ã  la demande de Bruxelles les
contrÃ´les aux frontiÃ¨res orientales pour en prendre la maÃ®trise, prÃ©occupe les ressortissants
d’Ukraine, de BiÃ©lorussie et de Russie. L’Ukraine, par exemple, est catastrophÃ©e Ã  l’idÃ©e qu’il y
ait Ã  nouveau des visas. Elle a dÃ» signer un accord de rÃ©admission pour Ã©chapper
provisoirement Ã  cette fatalitÃ©. Un rÃ©seau d’accords de rÃ©admission entre l’U.E. et les Etats
d’Europe de l’Est a Ã©tÃ© tissÃ©, mais certains pays comme la Russie refusent de tels accords faute
de moyens pour les faire respecter. En effet, les frontiÃ¨res Ã  l’intÃ©rieur de la CEI sont transparentes
et il y a des mouvements clandestins importants. Lorsque la frontiÃ¨re orientale de l’U.E. sera celle
mÃªme de l’ex-URSS, il sera difficile de contrÃ´ler les flux migratoires sans affecter les relations des
Etats d’Europe centrale avec leurs anciens partenaires. Cela risque de crÃ©er une situation dÃ©licate
pour les pays non membres.

Enfin il existe une autre question spÃ©cifique aux candidats Est-europÃ©ens: le problÃ¨me des
minoritÃ©s, par exemple la minoritÃ© hongroise qui se trouve en Roumanie ou dans d’autres pays de
la rÃ©gion. Ces minoritÃ©s vont-elles Ãªtre soumises Ã  une politique de visa pour rentrer en
Hongrie? De la mÃªme faÃ§on, comment va-t-on faire pour rÃ©glementer les flux entre la
RÃ©publique tchÃ¨que et la Slovaquie durant la pÃ©riode oÃ¹ seule la premiÃ¨re aura adhÃ©rÃ© Ã 
l’U.E.? A ma connaissance, Bruxelles n’a encore donnÃ© aucune directive pour limiter ce type de flux
migratoires. Toutes ces questions sont difficiles Ã  rÃ©soudre. En comparaison, celle de la libertÃ© de
circulation des travailleurs des futurs Etats membres ne semble pas Ãªtre la plus insoluble…

Par Aurore CHAIGNEAU
Image not found or type unknown

Â Retour en haut de page

date crÃ©Ã©e
01/09/1999
Champs de MÃ©ta
Auteur-article :  Aurore CHAIGNEAU

REGARD SUR L'EST
Revue

Page 4


